
DELIBERATION 22.55 
- ANNEXE 1 -

DOB 2023



Débat d’Orientations Budgétaires 2023 

 

Rapport d’orientation budgétaire 

I – Introduction 

▪ Le cadre juridique 

Depuis la loi « Administration Territoriale de la République » (ATR) du 6 février 1992, la tenue d’un débat 
d’orientations budgétaires (DOB) s’impose aux Collectivités et établissements publics dans un délai de 
deux mois précédant l’examen du budget primitif. 
L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République, dite loi « NOTRe », a pour objectif d’accentuer l'information de l’assemblée délibérante. 
Le DOB s'effectue dorénavant sur la base d'un rapport élaboré par le Président du SIVERT comportant un 

volet rétrospectif (évolution de la structure et de sa santé financière, de la dette, des tarifs, etc.) ainsi 

qu’un volet prospectif (orientations budgétaires, évolution pressentie des effectifs et des dépenses de 
personnel, engagements pluriannuels envisagés, etc.) 

Le DOB fait l’objet d’une délibération spécifique 

 

▪ Le Syndicat 

 
 

1- Communauté d’Agglomération Saumur val de Loire 

2- Communauté de Communes Baugeois Vallée 

3- Syndicat 3R d’Anjou 

4- SMIPE Val Anjou Touraine 

5- Anjou Bleu Communauté 
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Le SIVERT, Syndicat Intercommunal de Valorisation et de Recyclage Thermique des Déchets de l’Est Anjou, 
fédère deux syndicats de collecte, deux communautés de communes et une communauté 

d’agglomération, soit 252 communes, du Maine-et-Loire ainsi que des communes limitrophes d’Indre-et-

Loire. Le territoire du SIVERT comptera 313 863 habitants à compter du 2 janvier 2022.  

Le SIVERT a pour compétence le traitement des déchets ménagers et assimilés produits sur son territoire. 

Il a compétence tant pour la réalisation des ouvrages nécessaires que pour leur exploitation. La 

compétence « traitement » des déchets dévolue au Syndicat comprend toute opération de valorisation 

ou d'élimination, y compris la préparation qui précède la valorisation ou l'élimination. La valorisation des 

déchets comprend notamment la production d’énergie, sous toutes ses formes. Les membres du Syndicat 
s’engagent à réserver l’exclusivité du traitement des ordures ménagères et éventuellement de leurs 
déchets assimilés collectés sur leur territoire, aux unités de traitement du syndicat. En particulier, les 

membres du Syndicat s’engagent à réserver l’exclusivité du traitement des ordures ménagères résiduelles 
collectées sur leur territoire à l’Unité de Valorisation SALAMANDRE, et l’exclusivité du tri des déchets 

recyclables secs ménagers collectés sur leur territoire, au centre de tri Biopole, dont la maîtrise d’ouvrage 
est assurée par la SPL « centre de tri Biopole » dont est membre le SIVERT. Les membres conservent 

pleinement leurs compétences exercées sur : Les collectes normales ou sélectives ; l’exploitation des 
déchetteries ; la gestion des sites de traitement dont ils ont la charge à la date de la création du syndicat 

(ISDND du Louroux-Beconnais et de Fontaine-Guérin). 

 Dans cette optique, une Unité de Valorisation Energétique a été implantée sur la commune de Lasse. Son 

exploitation a démarré en janvier 2005. De même, un centre de tri a été construit en 2021, son 

exploitation a débuté en 2022, sa réception effective devrait avoir lieu en 2023. 

Trois engagements prévalent à l’action du SIVERT : 

• La continuité et la qualité du service public 

• L’excellence environnementale 

• La maîtrise des coûts 

L’évolution des OMR du SIVERT traitées par l’UVE sur les 10 dernières années :  

 

 

Evolution du coût de traitement et de la TGAP (en € par tonne) 
 

 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Coût de 

traitement 

59.63 60.93 60.93 61.32 61.57 63.19 63.71 65.57 65.97 67.75 65.96 
 

70.00 
estimé 

… … 

TGAP 3.20 4.00 4.08 4.11 4.13 3.00 3.01 3.00 3.00 8.00 11.00 12.00 14.00 15.00 

 

 

 

52 057,78 52 225,98 51 661,88 52 501,01 49 534,28 52 542,12

54 241.14

55 824,40

56 854,00 58 000,00
61 000,00

40 000,00

70 000,00

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 estimé 2023 estimé

Tonnages

Tonnages
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II – Orientations Budgétaires 

1. Analyse rétrospective 
 

▪ Recettes de fonctionnement 

Elles correspondent aux coûts de traitement, de transport et de péréquation refacturés aux collectivités 

adhérentes, à la participation par habitant et aux redevances versées par le délégataire, sans le résultat 

N-1. 

 

 

L’intéressement 2022 sera calculé en juin 2023 à la suite de la réception des rapports financiers et 

techniques de SAVED. 

 

 

4 443,80 €

4 718,44 €

4 514,10 €

4 893,16 €

4 354,84 €

4 630,75 €

4 900,84 €

4 938,68 €

5 579,86 €

7 272,08 € CA estimé

10 250,52 € BP estimé

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Recettes de fonctionnement en K€

Recettes de fonctionnement en K€

61 320,30 €

40 209,46 €

13 949,96 €

10 053,51 €

17 929,07 €

24 902,34 €

15 126,09 €

13 062,37 €

46 078,08 €

26 491,72 €

45 406,41 €

17 035,96 €
11 760,97 € 12 973,03 € 12 816,47 €

7 455,37 €

11 555,44 €

33 979,83 €

90 220,19 €

59 989,19 €

0,00 €0,00 €

10 000,00 €

20 000,00 €

30 000,00 €

40 000,00 €

50 000,00 €

60 000,00 €

70 000,00 €

80 000,00 €

90 000,00 €

100 000,00 €

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Intéressement ferreux, non ferreux et vide de four

Intéressement ferreux Intéressement non ferreux intéressement vide de four

Hypothèse 2022 

Estimé à hauteur 

de 65000 € au total 
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▪ Dépenses de fonctionnement 

Elles correspondent aux charges à caractères générales, aux charges de personnel, aux autres charges de 

gestion courante, aux charges financières et exceptionnelles, hors dépenses imprévues et virement à la 

section d’investissement. 

 

Dont  

- Charges à caractère général (011) :  

 

 

Les principaux postes de dépenses pour 2023 sont : 

 

Les coûts de traitement de l’UVE : 56000 T * (70€+12€) + 5000 T * (95€+12€) soit 5 127 000 €  

Les coûts de traitement du centre de tri : Emballages : 9500 T * 242€ + Multi :4500 T * 223€ + Carton : 

400 T * 27€ soit 3 325 000 € 

Les marchés de transports avec PERFORMANCE (336 000 €) et SEMAE (62 400 €) soit 440 000 € 

Les frais d’études et recherches en vue de la fin de la DSP et de la future DSP soit 400 000 € 

Le journal salamandre pour environ 120 000 € 

 

4 559,15 €

4 675,53 €

4 416,22 €

4 493,44 €

4 387,53 €

4 632,25 €

4 741,31 €

4 868,24 €

5 226,63 €

7 447,37 € CA estimé

10 445,42 € BP estimé

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Dépenses de fonctionnement en K€

Dépenses de fonctionnement en K€

3 819,16 €

3 889,19 €

3 915,03 €

3 968,70 €

3 857,69 €

4 011,41 €

4 227,14 €

4 333,89 €

4 641,12 €

6 818,64 € CA estimé

9 629,50 € BP estimé

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Charges à caractère général en K€

Charges à caractère général en K€
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- Charges de personnel (012) :  

 

 

 

En 2022, création d’un poste contractuel de 6 mois pour renforcer les liens avec les syndicats et les 

habitants, ainsi que pour l’accompagnement de nos projets. 

En 2023, un agent en plus au sein du SIVERT : première année complète pour le poste de Technicienne : 

ce qui représente 37 000 € en rémunération brute simple.  

Mais il convient de considérer également les charges en général, notamment cotisations aux caisses de 

retraites, tickets restaurant, etc. qui augmentent elles aussi. 

Une majoration du RIFSEEP pour l’ensemble des agents de 3,5 % (environ 3000 € pour l’année) afin 

d’harmoniser les primes avec l’augmentation du point d’indice 2022.  

Le contrat groupe assurance statutaire va être revu à la hausse pour 2023, montant non connu à ce jour 

mais augmentation significative envisagée. 

Le prévisionnel prend en compte de l'évolution normale des grades et échelons des agents. 

 

 

En conclusion de la section de Fonctionnement, 

Elle devrait approcher en 2023 :   

en dépenses 10 872 826 € (10 445 420 € + 93 051 € de virement à la section d’investissement + 
334 356 € de dépenses imprévues) 

en recettes 10 872 826 € (10 250 520 € + 622 306 € de résultat de l’année N-1) 

 

 

 

 

319 499,83 €

351 838,78 €

328 559,65 €

334 536,55 €

347 780,86 €

357 393,52 €

340 404,29 €

343 626,45 €

408 608,48 €

435 131,71 € CA estimé

512 310,00 € BP estimé

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Charges de personnel en €

Charges de personnel en €
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▪ Recettes d’Investissement sans le résultat n-1 

 

 

En 2021, 2 000 000 € d’emprunt pour les travaux de l’hydrocondenseur. 

En 2023, l’encaissement d’une partie des certificats d’économie d’énergie (en attente de versement 

DGEC - ADEME) par rapport aux travaux de l’hydrocondenseur. 

▪ Dépenses d’Investissement 

 

En 2021, 2 000 000 € d’emprunt pour les travaux de l’hydrocondenseur 

En 2023, le remboursement d’une partie du prêt relais relatif aux travaux de l’hydrocondenseur. 
(ARKEA) 

 

En conclusion, la section d’Investissement devrait approcher en 2023 :   

en dépenses 1 638 745 € 

en recettes 1 638 745 € (1 545 694 € + 93 051 € de virement de la section de fonctionnement), 

44 109,83 €

30 281,52 €

36 845,60 €

49 775,86 €

48 153,78 €

42 070,00 €

181 770,00 €
87 853,21 €

2 296 389.77 €

349 203,00 €

1 545 694.60 €

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Recettes d'investissement en €

Recettes d'investissement en €

€23 101,05 

€18 981,63 

€46 905,79 

€26 531,21 

€24 530,68 

€259 476,87 

€127 248,60 

€117 981,77 

2 332 587.35 €

441 598.79 € CA estimé

€1 638 745,79 BP estimé

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Dépenses d'investissement en €

Dépenses d'investissement en €
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▪ Résultats :  

 

 

Pour mémoire, prise en charge intégralement par le SIVERT de Janvier à Juin 2022 des refus de tri 

(120 295,53 €), du transport des refus de tri (22 218 €) soit 176 512,53 € depuis Novembre 2021. A noter 

également en dépenses exceptionnelles l’inauguration ECOCIR du 23 septembre 2022. 

 

 

 

 

-116 757,10 €

42 911,78 €

97 880,39 €

399 724,09 €

-32 688,84 €

-1 500,23 €

159 522,02 €

70 441,19 €

-11 319,83 €

-175 290,13 € estimé

-300 000,00 € -200 000,00 € -100 000,00 € 0,00 € 100 000,00 € 200 000,00 € 300 000,00 € 400 000,00 € 500 000,00 €

2013

2014

2015

2016

2017

2018

2019

2020

2021

2022

Résultats de fonctionnement de l'exercice 

Résultats

€638 824,49 

€681 736,27 

€779 616,66 

€1 179 340,75 

€1 146 651,94 

€1 145 151,71 

€1 158 028,79 

€1 194 111,63 

889 992,66 €

€622 306,08 estimé

€0,00 €200 000,00 €400 000,00 €600 000,00 €800 000,00 €1 000 000,00 €1 200 000,00 €1 400 000,00 

2013

2014

2015

2016

2017

2018

2019

2020

2021

2022

Résultats de fonctionnement cumulé

Résultats
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Pour rappel, en ce qui concerne le déficit de la section d’investissement en 2022 : 

- 69 236 € de subvention d’équipement pour la SPL centre de tri, intégralement prise en 

charge par le SIVERT. Au total depuis 2018, ce sont 530 793,17 € (autofinancement) non 

imputés par le SIVERT à ses adhérents, au titre de la SPL. 

- Les dépenses liées à l’UVE sont pour les subventions composteurs, et divers 

équipements informatiques et de mobilier 

 

 

 

- 142,55 €

21 008,78 €

11 299,89 €

-14 060,19 €

23 244,65 €

23 623,10 €-217 406,16 €

152 875,68 €

-84 650,62 €

-36 197,58 €

-26 068,79 € estimé

-250 000,00 €-200 000,00 €-150 000,00 €-100 000,00 € -50 000,00 € 0,00 € 50 000,00 € 100 000,00 € 150 000,00 € 200 000,00 €

2012

2013

2014

2015

2016

2017

2018

2019

2020

2021

2022

Résultats d'investissement de l'exercice

Résultats

74 945,09 €

86 244,98 €

72 184,79 €

95 429,44 €

119 052,54 €

-98 353,62 €

54 522,06 €

-30 128,56 €

- 66 327.00 €

-92 395,79 € estimé

-150 000,00 € -100 000,00 € -50 000,00 € 0,00 € 50 000,00 € 100 000,00 € 150 000,00 €

2013

2014

2015

2016

2017

2018

2019

2020

2021

2022

Résultats d'investissement cumulé

Résultats
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RAPPEL - Synthèse de 2022 (estimation du compte administratif) 

 

 

 

*La différence entre le prévisionnel et le réalisé des charges à caractères générales et des produits de services est 

liée au report de passage en phase d’exploitation du centre de tri 

 

 

 

*La différence entre le prévisionnel et le réalisé de l’Emprunt et des Subventions d’investissement est liée au non-

versement des C2E par DGEC - ADEME 

 

Emprunts : 

Nous avons contracté un prêt relais de 2 000 000 € pour les travaux de l’hydrocondenseur en 2021. 

Taux fixe de 0.25 % sur la phase de mobilisation (2021) en fonction des montants appelés et des dates. 

Taux fixe de 0.32 € pendant 3,5 ans selon les montants remboursés en fonction de la réception des 

certificats d’économie d’énergie (selon la date du remboursement) 

 

 

 

Dépenses de 

Fonctionnement 
Budget 

Réalisé 

estimé au 

31/12/2022 

Charges à caractère 

générale * 

8 208 010 € 6 818 642 € 

Charges de personnel 451 690 € 435 131 € 

Atténuation de produits 160 000 € 72 000 € 

Opérations d’ordre 45 209 € 45 209 € 

Autres charges de 

gestion courante 

77 200 € 69 760 € 

Charges financières 6 700 € 6 630 € 

Charges 

exceptionnelles 
300 € 0 € 

Dépenses imprévues 534 589 € 0 € 

Virement à la section 

d’Investissement 

117 641 € 0 € 

Total 9 601 339 € 7 447 373 € 

Recettes de 

Fonctionnement 
Budget 

Réalisé estimé 

au 31/12/2022 

Atténuation de charges 1 000 € 13 363 € 

Produits de services * 7 810 460 € 6 244 699 € 

Dotations 525 292 € 489 531 € 

Autres produits de 

gestion courante 

374 595 € 513 185 € 

Produits exceptionnels 0 € 11 304€ 

Excédent antérieur 889 992 € 889 992 € 

   

   

Total 9 601 339 € 8 162 075 € 

Recettes 

d’Investissement 
Budget 

Réalisé estimé 

au 31/12/2022 

Solde d’exécution reporté 0 € 0 € 

Opérations d’ordre de 
transfert entre sections 

0 € 11 200 € 

Amortissements 45 209 €  45 203 € 

Excédent antérieur 0 € 0 € 

Virement de la section de 

fonctionnement 
117 641 € 0 € 

Immobilisation en cours 2 193 432 € 0 € 

Excédents de 

fonctionnement 

capitalisés 

292 799 € 292 799 € 

Subvention 

d’investissement * 

1 400 000 € 0 € 

Participations 11 200 € 0 € 

Emprunt 0 € 0 € 

Total 4 060 281 € 349 203 € 

Dépenses 

d’Investissement 
Budget 

Réalisé 

estimé au 

31/12/2022 

Solde d’exécution reporté 66 327 € 66 327 € 

Emprunts * 1 400 000 € 0 € 

Immobilisations 

incorporelles 

91 736 € 91 616 € 

Subventions 

d’équipement 
0 € 0 € 

Immobilisations 

corporelles 

2 238 591 € 20 128 € 

Immobilisations en cours 263 527 € 263 526 € 

Participations 100 € 0 € 

Total 4 060 281 € 441 598 € 
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DOB 2023 – Propositions Débat d’Orientations Budgétaires (avec excédent 2022 estimé) 

Le budget primitif 2023 approchera les 12,5 millions d’euros H.T, répartis comme suit : 

10 872 826 € en section de fonctionnement et 1 638 745 € en section d’investissement 

L’année 2023 sera marquée par : 

- Le passage en phase d’exploitation du Centre de Tri 
- Les études de fin de DSP et de lancement de la procédure de la nouvelle délégation 

 

Fonctionnement 

ll comprend en dépenses : 

- les charges à caractère général dont  

• le coût du traitement des déchets ménagers et assimilés (65.96 € H.T./T, soit 72.56 € 
avec TVA) en 2022 avec une actualisation au 1er mars 2023 + la taxe générale sur les 

activités polluantes TGAP de 12 € (13.20 € avec TVA) en 2023, soit au total : 77.96 €/T 
hors TVA et 85,76€/T TTC. Pour les tonnages provenant d’ABC et de l’ex -SISTO le coût 

de traitement est estimé à 95€ H.T./T soit 104,5 € avec la TVA) 

• le coût du tri à compter de janvier 2023 

• le coût du transport et d’autres prestations de services, (Agglo de Saumur : 226.85 € HT 

(249.54 € TTC) par rotation, Sictom Loir et Sarthe et Smitom du Sud Saumurois 262.66 

€ HT (288.93 € TTC) par rotation ave une actualisation en août 2023) 

• le coût des analyses et contrôles, 

• le journal Salamandre et outils de communication 

• Assistance à maitrise d’ouvrage de l’UVE,  

-   la péréquation dont celle du centre de tri (à l’étude) 
- les charges de personnel  

- les autres charges de gestion courante dont les indemnités des élus, 

- les amortissements des investissements. 

 

Ces dépenses de fonctionnement seront financées par : 

 

- les produits de services du domaine et ventes : le coût de traitement, le coût de transport et la 

péréquation payée par les collectivités, le coût du tri, 

- la redevance pour occupation du domaine public, la redevance pour frais de gestion qui fera 

l’objet d’une délibération afin d’adopter les recettes aux dépenses, la participation aux frais 

AMESA et les intéressements autres recettes versés par la S.A.V.E.D. 

- la participation des adhérents soit 1.04 € H.T. par habitant inchangée depuis 2012 (1.144 € T.T.C./ 
hab., TVA à 10%) et qui pourrait lors du BP2023 passer à 1,10 € HT soit une augmentation de 
5,77% au titre de l’inflation 2022 (6,2% Chiffe INSEE du 06/12/2022) 

Enfin, l’excédent 2022 cumulé est estimé à environ 622 306 € après affectation des résultats de la section 

de fonctionnement selon l’estimation du Compte administratif 2022. 

 

Investissement 

 

Ils comprennent :  

- les subventions composteurs ; 

- la régularisation d’une écriture comptable liée aux travaux de l’hydrocondenseur ; 

- le remboursement partiel du prêt à réception des CEE. 

 

Ces investissements seront financés par :  

- les amortissements ; 

- l’affectation d’une partie de l’excédent de fonctionnement 
- un virement de la section de fonctionnement 

- les certificats d’économie d’énergie CEE, liés à l’hydrocondenseur 
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III – Effectifs et dépenses de personnel 

 

Tableau des Effectifs 2023 : 

 

 

CADRES OU 

EMPLOIS 

 

CATEGORIE 

 

EFFECTIF 
DUREE HEBDOMADAIRE DE 

SERVICE 

(Nombre heures et minutes) 

 

FILIERE 

ADMINISTRATIVE 

Adjoint administratif 

principal de 1ère classe 

Agent administratif 

principal de 2ème classe 

 

FILIERE TECHNIQUE 

Ingénieur en chef hors 

classe 

Ingénieur principal 

Technicien principal de 

1ère classe 

Adjoint technique 

principal de 1ère classe 

Adjoint technique 

principal de 2ème classe 

 

TOTAL 

 

 

C 

 

C 

 

 

 

A 

 

A 

B 

 

C 

 

C 

 

 

 

 

1 

 

1 

 

 

 

1 

 

1 

1 

 

1 

 

2 

 

 

8 

 

 

39 heures 

 

39 heures 

 

 

 

39 heures 

 

39 heures 

39 heures 

 

35 heures 

 

35 heures 

 

 

 

 

Les rémunérations correspondent à la stricte application du statut de la Fonction Publique Territoriale et 

des délibérations exécutoires du Comité syndical du SIVERT de l’Est Anjou. 
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Le régime indemnitaire est conforme au statut de la Fonction Publique Territoriale. (Tableau ci-après) 

 

Filières Grades 
Nombre 

d’agents 
Primes allouées 

Montant annuel maximum 

autorisé 

Administrative Adjoint 

administratif 

principal 

Adjoint 

administratif 

principal 

1ère 

classe 

 

2ème 

classe 

1 

 

1 

RIFSEEP 

 

RIFSEEP 

 

11 340 € 

 

11 340 € 

 

Technique Ingénieur en chef hors 

classe 

1 RIFSEEP 57 120 € 

Ingénieur principal 1 RIFSEEP 46 920 € 

Technicien principal de 

1ère classe 

1 RIFSEEP 19 660 € 

Adjoint 

technique 

principal 

Adjoint 

technique 

principal 

1ère 

classe 

1 RIFSEEP 

 

10 800 € 

2ème 

classe 

2 RIFSEEP 

 

10 800 € 
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DELIBERATION 22.57
- ANNEXE 2 - 

Contrat caisse des dépots
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DELIBERATION 22.58 
- ANNEXE 3 - 

Contrat banque postale
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